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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  09/11/2023 dans  l'établissement 
SPECIALTY  OPERATIONS  FRANCE, implanté  au  lieu-dit  « Saint-Roch »  -  58500  CLAMECY. 
L'inspection a été annoncée le 10/02/2023. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le 
site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SPECIALTY OPERATIONS FRANCE
• « Saint-Roch » - 58500 CLAMECY
• Code AIOT : 0005401338
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Seveso seuil haut
• IED : Oui

L’établissement de Clamecy de la société SPECIALTY OPERATIONS FRANCE est spécialisée dans la 
fabrication  industrielle  de  produits  chimiques  à  destination  des  secteurs  de  l’agrochimie,  des 
cosmétiques  et  des  formulations  industrielles  de  type  peintures  et  revêtements.  Ce  site  est 
régulièrement autorisé par  l’arrêté préfectoral  (AP)  n°  2007-P-1939 du 11 avril  2007.  Il  s’agit  d’un 
établissement « seuil haut » selon la directive dite « SEVESO 3 », du fait de ses stockages de liquides 
inflammables et de produits dangereux pour l'environnement aquatique.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• REX accidentologie/SGS

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas  
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

À  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant,  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à 

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de 
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions 
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une précédente 

inspection : suite(s) qui 
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 Niveaux limites de 
bruit

Arrêté Préfectoral 
du 11/04/2007, 

article 6.2
Susceptible de suites Sans objet

2 Protection contre 
la foudre

Arrêté Préfectoral 
du 11/04/2007, 

article 7.3.4
Susceptible de suites Sans objet

3 État des stocks
Arrêté Ministériel 

du 04/10/2010, 
article 50

Susceptible de suites Sans objet

4

Mise en place d’un 
Système de 

Gestion de la 
Sécurité

Arrêté Ministériel 
du 26/05/2014, 

article 8
/ Sans objet

5 Recensement des 
évènements

Arrêté Ministériel 
du 26/05/2014, 
article Annexe I 

point 6

/ Sans objet

6

Mesures de 
Maîtrise des 

Risques (MMR) : 
Suivi des 

défaillances

Arrêté Ministériel 
du 26/05/2014, 

article 7 point 5
/ Sans objet

7 Audits et revues de 
direction

Arrêté Ministériel 
du 26/05/2014, 
article annexe 1 

point 7

/ Sans objet

8

Déclaration et 
analyse des causes 
des événements à 

l’inspection

Code de 
l’environnement 
du 24/09/2020, 
article R. 512-69

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant possède une bonne maîtrise de son SGS et applique une politique de prévention des 
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accidents  majeurs  solide.  L'appui  du groupe SOLVAY représente un gage de sérieux dans  cette 
politique.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Niveaux limites de bruit

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/04/2007, article 6.2
Thème(s) :  Risques chroniques, Titre 6 Prévention des niveaux sonores et acoustiques – Niveaux 
acoustiques

Point de contrôle déjà contrôlé :
• lors de la visite d'inspection du 30/11/2021 
• type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : /
• date d’échéance qui a été retenue : 01/01/2023 

Prescription contrôlée : 
Valeurs limites d'émergence:
Les zones à émergence réglementées sont constituées :
- de l'intérieur  des immeubles habités ou occupés par des tiers,  existant à la  date de l'arrêté 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, 
jardin, terrasse),
-  des  zones  constructibles  définies  par  des  documents  d'urbanisme  opposables  aux  tiers  et 
publiés à la date de l'arrêté d'autorisation,
- de l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 
de  l'arrêté  d'autorisation  dans  les  zones  constructibles  définies  ci-dessus  et  leurs  parties 
extérieures  éventuelles  les  plus  proches  (cour,  jardin,  terrasse),  à  l'exclusion  de  celles  des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.
Dans ces zones, l'émergence maximale admissible est fixée comme indiqué dans le tableau de 
l’arrêté préfectoral.

Niveaux limites de bruit :
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : cf. tableau de l’arrêté préfectoral.
Constats : 
L'exploitant a procédé à des mesures sonores les 14 et  15 avril  2022.  Celles-ci  ont montré un 
dépassement  des  seuils  réglementaires  au  niveau  des  points  3  et  4  (niveaux  sonores  et 
émergences).
Suite à ces constats, il a été identifié que ces dépassements étaient causés par un extracteur d'air  
du laboratoire. Celui-ci a été remplacé.
Il  n'y  a  pas  eu  de nouvelles  mesures  après  cette  action.  L’exploitant  devra  communiquer  les 
résultats des prochaines mesures de bruit à l’inspection.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Protection contre la foudre

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/04/2007, article 7.3.4
Thème(s) : Risques accidentels, Titre 7 Prévention des risques technologiques – Protection contre 
la foudre

Point de contrôle déjà contrôlé :
• lors de la visite d'inspection du 30/11/2021 
• type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : /
• date d’échéance qui a été retenue : 01/01/2023 

Prescription contrôlée : 
Les  installations  sur  lesquelles  une agression par  la  foudre peut  être  à  l'origine  d'évènements 
susceptibles  de  porter  gravement  atteinte,  directement  ou  indirectement  à  la  sécurité  des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 
la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française NF C 17-100 ou 
à toute norme en vigueur dans un État membre de la CE, ou présentant des garanties de sécurité 
équivalentes.
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la périodicité nécessaire et, a 
minima, selon celle requise par la norme NF C 17-100. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact de foudre dommageable comme le prévoir l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé.
Constats : 
L'analyse du Risque Foudre a été mise à jour en 2022. L'étude technique foudre a été commandée 
et est programmée.
L'exploitant réalise dorénavant une vérification des compteurs et des comptages foudre après une 
alerte Météorage. Un tableau de suivi de ces compteurs est en place.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : État des stocks

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 50
Thème(s) : Risques accidentels, stocks

Point de contrôle déjà contrôlé :
• lors de la visite d'inspection du 03/11/2022 
• type de suites qui avaient été actées : Susceptible de suites 
• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : /
• date d’échéance qui a été retenue : /

Prescription contrôlée : 
L'état des matières stockées permet de répondre aux deux objectifs suivants :

1. Servir aux besoins de la gestion d'un évènement accidentel ; en particulier cet état permet de 
connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets, 
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage.

Pour les matières dangereuses, devront figurer  a minima les différentes familles de mention de 
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dangers des substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à 
un classement au titre d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées.
Constats : 
Un fichier  de  suivi  de  l'état  des  stocks  de produits  présents  sur  site  existe  et  répertorie  par  
produits les volumes stockés ainsi que leur classe de danger.
L'état des stocks par classe de danger est disponible au grand public.
L'exploitant travaille encore sur le sujet pour améliorer le fichier, notamment avec la gestion des 
fiches de données sécurité.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Mise en place d’un Système de Gestion de la Sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article 8
Thème(s) : Actions nationales 2023, Existence SGS
Prescription contrôlée : 
L'exploitant met en place dans l'établissement un système de gestion de la sécurité applicable à 
toutes les installations susceptibles de générer des accidents majeurs en application de l'article 
L. 515-40 du code de l'environnement. Le système de gestion de la sécurité est conforme aux 
dispositions mentionnées en annexe I au présent arrêté. L'exploitant met en œuvre les procédures 
et actions prévues par le système de gestion de la sécurité, conformément à l'article R. 515-99 du 
code  de  l'environnement.  L'exploitant  tient  à  la  disposition  de  l'inspection  des  installations 
classées les différents documents mentionnés à l'annexe I du présent arrêté.
Constats : 
Un Système de Gestion de la Sécurité est en place sur le site et intégré au système global de 
management du site.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Recensement des évènements

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article Annexe I point 6
Thème(s) : Actions nationales 2023, Surveillance des performances
Prescription contrôlée : 
Les  procédures  englobent  le  système de notification des  accidents  majeurs  ou  des  accidents 
évités de justesse, notamment lorsqu'il  y a eu des défaillances des mesures de prévention, les 
enquêtes faites à ce sujet et le suivi, en s'inspirant des expériences du passé.
Constats : 
Une procédure encadre la remontée des incidents/presqu'accidents/accidents dans les domaines 
Qualité, Hygiène, Sécurité et Environnement. Tout salarié peut faire remonter via l'intranet du site 
ou via des fiches papiers. Chaque lundi, les remontées sont traitées par une personne désignée du 
comité  de  direction  ;  les  événements  sont  alors  cotés  selon  une  cotation  interne  au  groupe 
SOLVAY. Le suivi du traitement de ces remontées est réalisé informatiquement.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 6 : Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) : Suivi des défaillances

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article 7 point 5
Thème(s) : Actions nationales 2023, MMR : suivi des défaillances
Prescription contrôlée : 
Les défaillances des mesures de maîtrise des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant. 
Ces  défaillances  sont  analysées  et  les  actions  correctives  et/ou  préventives  nécessaires  sont 
menées. 

Les anomalies des mesures de maîtrise des risques, y compris celles conduisant à des périodes 
d'indisponibilité,  sont  enregistrées,  le  cas  échéant,  les  actions  correctives  nécessaires  sont 
menées.  Les  anomalies  enregistrées  sont  analysées  et  font  l'objet  d'une  revue,  aboutissant  si 
nécessaire, à la mise en œuvre de mesures préventives ou correctives. 

Les défaillances sont des dysfonctionnements de nature à compromettre la fonction de sécurité 
d'une mesure de maîtrise des risques et à remettre en cause l'efficacité attendue, y compris de 
manière temporaire.  Les anomalies sont des dysfonctionnements qui  ne sont pas de nature à 
compromettre la fonction de sécurité de la mesure de maîtrise des risques ni à remettre en cause 
l'efficacité attendue (par exemple par effet d'une sécurité positive). 

À l'occasion du réexamen de l'étude de dangers le cas échéant,  les niveaux de confiance des 
mesures de maîtrise des risques sont réévalués à la lumière des défaillances enregistrées et de la 
revue des anomalies.
Constats : 
L'enregistrement  des  défaillances  des  MMR  est  réalisé  au  sein  de  chaque  atelier.  Les  actions 
correctives sont alors prises le cas échéant. Chaque mois, chaque chef d'atelier fait remonter les 
informations liées à la défaillance des MMR au service QHSE ; ces informations sont rentrées dans 
un fichier puis analysées pour acter si les mesures prises sont efficientes et confirmer si elles ont 
été réalisées.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Audits et revues de direction

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/05/2014, article annexe 1 point 7
Thème(s) : Actions nationales 2023, Réalisation d’audits
Prescription contrôlée : 
Des  procédures  sont  mises  en  œuvre  en  vue  de  l'évaluation  périodique  systématique  de  la 
politique de prévention des accidents majeurs et de l'efficacité et de l'adéquation du système de 
gestion de la sécurité.
Constats : 
4 revues de direction sont organisées par an. Une veille réglementaire est également réalisée tous 
les trimestres. Un audit interne au groupe est réalisé par le service HSE du groupe tous les 5 ans ;  
cet audit dure une semaine.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 8 : Déclaration et analyse des causes des événements à l’inspection

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 24/09/2020, article R. 512-69
Thème(s) : Actions nationales 2023, Information de l’ICC des accidents/incidents
Prescription contrôlée : 
L'exploitant d'une installation soumise à autorisation, à enregistrement ou à déclaration est tenu 
de déclarer,  dans les meilleurs  délais,  à  l'inspection des  installations  classées les accidents  ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1.

Un rapport  d'accident  ou,  sur  demande de  l'inspection des  installations  classées,  un  rapport 
d'incident  est  transmis  par  l'exploitant  à  l'inspection  des  installations  classées.  Il  précise, 
notamment,  les  circonstances  et  les  causes  de  l'accident  ou  de  l'incident,  les  effets  sur  les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou à long terme
Constats : 
Chaque incident/accident est  remonté par  courriel  à  l'inspection des installations classées.  La 
grille de cotation des incidents/accidents utilisée par l’exploitant est une grille interne au groupe 
SOLVAY prenant en compte les éléments de la grille de cotation du BARPI, mais avec des valeurs 
plus contraignantes. Le cas échéant, cette remontée est accompagnée d'un rapport explicitant les 
causes, les dommages, et les actions mises en place pour y remédier. 
Type de suites proposées : Sans suite
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